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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Eleves
Question écrite n° 5667

Texte de la question

M Jean-Louis Masson demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, de lui indiquer comment est repartie la responsabilite des accidents survenant a un ecolier pendant la
classe lorsqu'aucune faute de surveillance n'a ete commise par les enseignants. La securite sociale est
notamment tres parcimonieuse en matiere de remboursement des lunettes. Lorsque les lunettes d'un ecolier
sont cassees au cours d'un accident en classe, il souhaiterait savoir si les frais correspondants doivent etre pris
en charge par l'enfant eventuellement a l'origine de l'accident, par l'administration ou par l'enfant proprietaire des
lunettes. Certains enfants n'etant pas titulaires d'une assurance, il desirerait egalement savoir comment est
effectuee la prise en charge des blessures qui peuvent etre occasionnees par des lunettes cassees pendant les
recreations.

Texte de la réponse

Reponse. - Lorsqu'aucune faute n'a ete commise par l'instituteur ou par le professeur sous la surveillance
duquel les eleves se trouvaient au moment des faits, la loi du 5 avril 1937 ne peut trouver application et l'Etat n'a
donc pas a dedommager les parents de l'enfant dont les lunettes ont ete cassees. Dans ce cas, si le bris des
lunettes a ete provoque par un autre eleve, c'est effectivement aux parents de cet eleve qu'il incombe de
supporter les frais correspondant a leur remplacement, a moins qu'il n'aient souscrit un contrat d'assurance
garantissant ce risque. Ces regles s'appliquent egalement en ce qui concerne la prise en charge des blessures
pouvant etre occasionnees par des lunettes cassees pendant les recreations.
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